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Paris, le 4 avril 2024 

 
 

CONSULTATION DES CLUBS 
  

A 
 

Mesdames et Messieurs 
Les présidents des associations affiliées 

  
 
 
Objet : Élection des dirigeants de la fédération 
 
Mesdames et Messieurs, Chers amis, 
 
 
Lors de la prochaine assemblée générale élective de la fédération prévue pour la fin de cette 
année (décembre), les présidents de clubs seront appelés à voter pour élire le comité directeur 
et le président de la FFAAA. 
 
Cette nouveauté résulte de la Loi du 2 mars 2022 qui impose aux fédérations agréées 
d’adopter dans leurs statuts des dispositions obligatoires qui modifient tout à la fois la 
composition de leurs organes de direction (parité femmes / hommes) mais aussi et surtout le 
mode d’élection de leurs dirigeants.  
 
La loi oblige en effet d’instaurer un collège électoral composé des présidents des clubs affiliés 
à la fédération. Il s’agit ici d’une réelle avancée démocratique dans la mesure où les 
associations (clubs, sections) acquittent un droit d’affiliation directement à la fédération. 
 
Au sein de la fédération deux projets pourraient être présentés lors d’une prochaine 
assemblée générale extraordinaire chargée de modifier les statuts fedéraux.  
 
1° Projet : Présenté à ma demande par le comité directeur fédéral, de constituer un seul 
collège électoral composé à 100% des présidents des clubs affiliés, c'est-à-dire vous-mêmes. 
 
2° Projet : Soutenu par plusieurs présidents de ligues, d’ajouter un second collège électoral 
composé par les représentants des clubs pour participer aux votes. 
 
C’est la raison pour laquelle je m’adresse directement à vous, Mesdames et Messieurs les 
présidents des clubs, membres de la fédération, pour connaitre votre opinion sur ce sujet 
important.  
 
Lequel de ces deux projets souhaitez-vous voir mis en place au sein de la FFAAA ? 



Agrément N° 75 S 273 ; Arrêté ministériel du 7 octobre 1985 
Membre de l’Union des Fédérations d’Aïkido – Membre pour la France de la Fédération internationale d’Aïkido 

11, rue Jules Vallès 75011 Paris 

 

 

 
 
 
 
Il me serait agréable de recevoir votre réponse en indiquant le projet qui a votre préférence.  
 
Il vous suffit de répondre avec le lien Google Form ci-joint pour nous indiquer votre choix 
pour le projet N°1 ou pour le projet N°2, au plus tard le 14 avril. 
 
Ne manquez pas l’occasion de vous exprimer sur un sujet aussi important, qui tient au rôle 
désormais fondamental des associations affiliées (clubs et sections des clubs multisports) dans 
le processus électoral fédéral. 
 
Je reviendrai vers vous très prochainement pour vous tenir informés du résultat de cette 
consultation qui figurera sur l’onglet club du site fédéral, ainsi que de la décision souveraine 
de l’assemblée générale. De même, vous serez aussi informés en temps utile des futures 
formalités des opérations électorales. 
 
En comptant sur votre implication pour légitimer et renforcer le caractère démocratique du 
fonctionnement de notre fédération, je vous prie de recevoir, Mesdames et Messieurs, chers 
amis mes plus cordiales et chaleureuses salutations. 

 
Le Président fédéral 
Francisco Dias 
 

 


